
-  Vos données sont gardées par un organisme de confiance : vos données
sont traitées par des agents habilités de votre Caf, soumis au secret
professionnel. Votre Caf a désigné un délégué à la protection des données.

-  Vos données sont collectées pour de bonnes raisons : vos données sont
traitées pour la gestion de vos droits. De plus, elles peuvent être utilisées
pour des évaluations de politiques publiques, la lutte contre le non-recours
aux droits, des statistiques ou des recherches et études.  Certaines d’entre
elles peuvent être transmises à d’autres acteurs (Cpam, Pôle Emploi, Conseil
départemental, etc.), en toute conformité.

-  Vous avez des droits sur vos données : vous pouvez accéder aux informations
qui vous concernent en vous adressant au directeur / à la directrice de
votre Caf, de préférence par courrier postal signé accompagné de la copie
de votre pièce d’identité signée : CAF de Nom de la Caf - À l’attention
de Monsieur le Directeur / Madame la Directrice – RGPD/
Informatique et Libertés – Adresse champ 1 – Adresse champ 2.                                                                                          

VOTRE CAF  
PREND SOIN 
DE VOS DONNEES 
PERSONNELLES 

Pour gérer vos prestations familiales et vous faire bénéficier d’aides au titre 
de l’action sociale, les Caisses d’Allocations familiales et la Caisse nationale 
des allocations familiales traitent vos données personnelles telles que votre 
identité, votre situation familiale et professionnelle, votre logement, vos 
ressources. 

Notre politique de protection des données en bref

Pour obtenir plus de renseignements sur la façon dont votre Caf gère vos données personnelles, 
rendez-vous sur le site www.caf.fr (en bas de page, dans la partie « Informations » cliquez sur 
« Informatique et libertés »). Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse apportée, vous pouvez 
contacter la CNIL - TSA-80715 - 75334 PARIS CEDEX 07       



          

 

 

La Caisse d’allocations familiales (Caf) de la Haute-Saône  dispose d’un 

partenariat avec le Conseil Départemental de la Haute-Saône (CD70) à travers 

l’opération « 1000 semaines de vacances » 

 

Si vous êtes concernés, un courrier est adressé par le CD70, afin de vous 

permettre de bénéficier d’une aide complémentaire au départ en vacances 

octroyée par le département sous conditions. 

 

Pour que cette opération puisse avoir lieu, la Caf traite vos données à caractère 

personnel ainsi que celles de vos enfants.  

 

Ce traitement est fondé sur l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie la Caf. 

 

Les données utiles à la mise en œuvre de ce traitement sont supprimées 15 mois 

après le début de la campagne. 

 

Vous aurez la possibilité de vous opposer à ce traitement lors de votre contact 

avec le CD70.  

 

Au titre du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés (LIL) modifiée, vous 

disposez d'un droit d'accès et de suite aux informations qui vous concernent, que 

vous pouvez exercer en vous adressant auprès de Monsieur le Directeur de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Saône, par courrier postal signé 

accompagné d'une pièce d'identité signée. 

 

Si la réponse apportée ne vous paraît pas satisfaisante, vous pouvez introduire 

une réclamation auprès de la Cnil. 

NOTE D’INFORMATION  



          

 

 

La Caisse d’allocations familiales (Caf) de la Haute-Saône reconduit le partenariat 

avec la JEUNESSE AU PLEIN AIR DE LA HAUTE-SAONE pour deux dispositifs : 

 

- Aide au 1er départ des enfants en vacances (séjour collectif) 

- Participation au séjour en colonie, camps et accueil de scoutisme 

 

Si vous êtes concernés, vous avez reçu automatiquement une information par 

mail pour bénéficier d’une ou des aides « passvacances ».  

 

Pour que cette opération puisse avoir lieu, la Caf traite vos données à caractère 

personnel ainsi que celles de vos enfants.  

 

Ce traitement est fondé sur l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie la Caf. 

 

Les données utiles à la mise en œuvre de ce traitement sont supprimées 15 mois 

après le début de la campagne. 

 

Vous aurez la possibilité de vous opposer à ce traitement lors de votre contact 

avec LA JPA  

Jeunesse au plein air 31  avenue Jean Jaurès 70 000 VESOUL 

 

 

Au titre du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés (LIL) modifiée, vous 

disposez d'un droit d'accès et de suite aux informations qui vous concernent, que 

vous pouvez exercer en vous adressant auprès de Monsieur le Directeur de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Saône, par courrier postal signé 

accompagné d'une pièce d'identité signée. 

 

Si la réponse apportée ne vous paraît pas satisfaisante, vous pouvez introduire 

une réclamation auprès de la Cnil. 

NOTE D’INFORMATION 

2023 



          

 

 

La Caisse d’allocations familiales (Caf) de la Haute-Saône reconduit le partenariat 

avec l’Association Info Haute-Saône (IJ70) à travers l’opération « Carte Avantages 

Jeunes » en offrant à 1500 enfants d'allocataires la carte (CAJ) pour l’année 

scolaire en cours. 

 

Si vous êtes concernés, grâce à cette carte, vos enfants pourront bénéficier tout 

au long de l’année, de réductions et de gratuités dans différents domaines 

(culture, sport, loisirs, sorties, shopping). 

 

Un sms, mail ou courrier vous sera alors envoyé par IJ70, ce qui permettra à votre 

enfant de retirer gratuitement sa « e-Carte Avantages Jeunes » auprès d’un point 

relais IJ70. 

Pour que cette opération puisse avoir lieu, la Caf traite vos données à caractère 

personnel ainsi que celles de vos enfants.  

 

Ce traitement est fondé sur l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie la Caf. 

 

Les données utiles à la mise en œuvre de ce traitement sont supprimées 15 mois 

après le début de la campagne. 

 

Vous aurez la possibilité de vous opposer à ce traitement lors de votre contact 

avec IJ70.  

 

Au titre du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés (LIL) modifiée, vous 

disposez d'un droit d'accès et de suite aux informations qui vous concernent, que 

vous pouvez exercer en vous adressant auprès de Monsieur le Directeur de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Saône, par courrier postal signé 

accompagné d'une pièce d'identité signée. 

 

Si la réponse apportée ne vous paraît pas satisfaisante, vous pouvez introduire 

une réclamation auprès de la Cnil. 

NOTE D’INFORMATION 

Août 2023 
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